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AUTODÉTERMINATION, CITOYENNETÉ
ET FÉDÉRALISME : POUR UNE RELECTURE
AUTOCHTONE DU PALIMPSESTE CANADIEN

Joyce Green*
Université de Regina

Lethbridge — ou Sikohkotoki, qui veut dire « rocher noir » en
langue Blackfoot, en référence au charbon abondant dans la région,
selon certains, ou en souvenir d’une pierre sacrée maintenant disparue,
selon d’autres — est une ville de province située au sud de l’Alberta,
en plein cœur d’un territoire historiquement occupé par la nation
Kainai (communément appelée Blood, membre de la Confédération
Blackfoot) et délimité constitutionnellement par le Traité no 7. Les au-
torités municipales ont fait construire, il y a quelques années, un hôtel
de ville impressionnant orné de fontaines, d’espaces verts et d’aména-
gements paysagers fort plaisants à l’œil. La pierre angulaire du premier
hôtel de ville, construit en 1885, a été récupérée puis intégrée dans une
porte d’arche du nouvel immeuble. L’ensemble architectural comprend
une colonnade imposante, composée de 14 piliers de briques qui bor-
dent une allée en hémicycle ceignant une partie du bâtiment. Chacun
de ces massifs de maçonnerie est constitué d’un bas-relief qui honore
quelques notables de la ville ou commémore un moment d’importance
historique. Ces ornements ont été offerts à la ville en 1999 par l’Inde-
pendent Order of Odd Fellows, organisation caritative originaire des
États-Unis qui a pignon sur rue à Lethbridge depuis 1889. Un peu en
retrait des piliers, on peut également apercevoir, tel un rappel troublant
des politiques d’immigration racistes de l’État canadien, un monument
érigé par la Société culturelle chinoise de Lethbridge en l’honneur des
immigrants chinois de la ville.

Le premier bas-relief représente Red Crow, mais sans identifier
nommément ce chef Kainai qui signa le Traité no 7. Devant lui, se
tiennent deux colons qui incarnent la conscience colonisatrice dont
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participe l’univers socioculturel du sud de l’Alberta. Leur présence aux
côtés du chef Kainai sert à mettre en évidence le fait que le rôle de la
nation Kainai dans la région est antérieur à la période contemporaine et
que celle-ci dût bientôt céder sa place à la colonisation et aux forces du
« progrès ». Sur la sculpture en saillie, on peut lire l’inscription sui-
vante : « Au cours des années 1870, des traités entre les membres de la
Confédération Blackfoot et le gouvernement du Dominion établirent
des réserves indiennes ; avec la colonisation vinrent s’installer la Police
à cheval du Nord-Ouest (ancêtre de la Gendarmerie royale du Canada)
et des marchands comme Jerry Potts. » Bref, l’œuvre célèbre du même
souffle l’instauration du capitalisme et de la loi coloniale dans la région
de même que le confinement de la nation Kainai dans une réserve.

Le deuxième pilier met en vedette Sir Alexander Galt, entrepre-
neur bien connu qui, fidèle à la tradition canadienne, a fort bien su
marier affaires et politiques, et s’assurer, dit-on, l’appui financier de
« plusieurs amis britanniques durant son mandat de Haut Commissaire
du Canada à Londres pour mettre sur pied une industrie houillère de
grande envergure dans le sud de l’Alberta ». Le troisième pilier est
érigé à la mémoire d’Elliot Galt, fils du précédent, pour avoir acheté et
exploité la mine de charbon Nicholas Sheran et quelques autres
propriétés du même genre (sans, bien sûr, qu’il ne soit fait mention ni
de qui, ni de quelle manière il s’est approprié ses divers avoirs fon-
ciers). Le quatrième pilier rappelle qu’au cours des années 1890,
Lethbridge était une ville isolée, fondée sur l’exploitation d’une seule
ressource naturelle, où les hommes dominaient en nombre. Le cin-
quième pilier célèbre le chemin de fer Canadien Pacifique. Le sixième
signale que plusieurs membres de la « Police à cheval » devinrent fer-
miers (sans que ne soient évoqués, encore là, les propriétaires origi-
naux des terres qui leur ont été attribuées). Le septième pilier note que
les immigrants se répandirent massivement dans le sud de l’Alberta et
montre un silo près duquel se tient un homme d’ascendance manifes-
tement européenne. Le huitième souligne la mise en service des ca-
naux d’irrigation de la rivière Sainte-Marie (qui longe la réserve
indienne) et laisse voir, encore une fois, un fermier euro-canadien. Les
neuvième et dixième piliers portent sur une thématique militaire et
rendent hommage à quelques notables. Le onzième pilier commémore
la fondation de l’hôpital Galt ainsi que Lillian Parry, la première
femme (euro-canadienne) à être élue au conseil municipal. Le dou-
zième pilier fait l’éloge de la contribution des organisations féminines
euro-canadiennes à l’histoire de la ville. Le treizième rappelle la fon-
dation de l’Université de Lethbridge. Enfin, le quatorzième pilier salue
l’apport d’Anne Campbell, une citoyenne de la ville, au monde de la
musique.

Cette colonnade, on l’aura compris, symbolise en quelque sorte
l’histoire de Lethbridge. Elle symbolise à tout le moins une certaine
vision de cette histoire qui oblitère totalement la réalité de la présence
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Kainai sur le territoire environnant et les revendications des membres
actuels de la nation Kainai contre l’État colonisateur et ses bénéfi-
ciaires allochtones. Faut-il s’en surprendre ? Ce retour architectural sur
le passé n’est-il pas à l’image du rapport de domination et de subordi-
nation, du rapport entre l’occupant colonisateur et le colonisé déplacé
et contrôlé, qu’entretiennent depuis quelques siècles les communautés
allochtones et les peuples autochtones au Canada ? L’application
des notions d’autodétermination, de citoyenneté et de fédéralisme au
Canada a toujours été marquée au coin des rapports de pouvoir entre
les populations colonisatrices et les populations colonisées que sont les
Autochtones — rapports de pouvoir qui n’ont manifestement pas été à
l’avantage de ces derniers. Entre la signature du Traité no 11 en 1921
et les années 1960, les peuples autochtones ont été pratiquement ab-
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Résumé. Le colonialisme au Canada constitue un rapport social qui s’ac-
complit essentiellement au détriment des peuples autochtones. Avec le temps
et selon les contextes économiques, technologiques et politiques, les pratiques
du colonialisme diffèrent et s’adaptent, mais le rapport de pouvoir qui le sous-
tend reste essentiellement un rapport d’exploitation. Cette réalité module le
palimpseste canadien et fonde l’ordre actuel des choses. Elle est toutefois
régulièrement niée, obscurcie ou légitimée par le recours constant à une pano-
plie de techniques et de dispositifs intellectuels, mythologiques, politiques,
juridiques, culturels et idéologiques, de telle sorte que la majorité des
Canadiens l’ignorent. Ils n’ont, en fait, à peu près aucune idée de la situation
politico-économique contemporaine des peuples autochtones et ne sont pas en
mesure de constater combien ils profitent de privilèges iniques acquis au
détriment de ces derniers. Le présent texte tente de faire la lumière sur ce type
de rapport de pouvoir et soutient que le Canada ne pourra transcender ses
origines coloniales, légitimer son existence, affirmer son identité et devenir
une société véritablement postcoloniale sans amorcer au préalable un néces-
saire processus de décolonisation et d’« autochtonisation » de l’État.

Abstract. Colonialism in Canada is an historic and continuing relationship
that primarily benefits settler populations, at the expense of colonized indige-
nous nations. The practices of colonialism transform this fraught relationship
in the economic, technological, and political contexts of different times, but
the basic power relationship is exploitative. The relationship is obscured or
legitimated by a variety of intellectual, mythological, political, legal, and
cultural propaganda techniques, so that the majority of settler Canadians is
oblivious to the history and contemporary politico-economic reality of indige-
nous peoples, as well as to settler privilege relative to indigenous peoples.
This paper argues that this relationship must be made visible, and thus,
amenable to critical analysis and to politico-economic transformation. Only
by engaging in a decolonization process can Canada transcends its colonial
origins, legitimize its existence, concretize its identity, and move to a ge-
nuinely post-colonial order.
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sents du paysage politique canadien. « Pendant tout le cheminement du
Canada du statut de colonie à celui de nation indépendante », notait,
en 1983, Keith Penner, auteur du rapport du Comité spécial de la
Chambre des communes sur l’autonomie gouvernementale des
Autochtones, « les peuples autochtones ont été carrément ignorés, sauf
lorsqu’il s’est agi de négocier quelque accord pour obtenir plus de
terres destinées à la colonisation 1. »

De profondes cicatrices marquent le corps, l’âme et l’histoire au-
tochtones contemporains, comme autant d’évidences d’une relation
délétère avec l’occupant 2. Pourtant, il faut bien se faire à l’idée que les
descendants des colons et les peuples autochtones vivent, ici et main-
tenant, côte à côte ; il faut constituer un espace partagé, un espace
de coexistence et de réconciliation où chacun puisse y trouver son
compte. Mais ce n’est pas chose aisée et le fardeau d’une pareille tâche
incombe en grande partie à ceux qui ont le plus bénéficié des effets de
la colonisation. Du point de vue autochtone, on pourrait dire que l’his-
toire du Canada ressemble à un palimpseste, un manuscrit dont on a
gratté ou effacé l’écriture originale pour y inscrire autre chose, car
c’est exactement ce qui est arrivé aux peuples autochtones. Les nou-
veaux arrivants qui sont venus occuper le territoire ont superposé leur
expérience et leur vécu sur le parchemin national, estompant du coup,
voire niant les traces laissées par les peuples autochtones. Mais le
cumul des réécritures successives fait le palimpseste et le définit dans
sa totalité ; les anciennes strates modulent, façonnent même, en quelque
sorte, les ajouts subséquents. À l’heure où l’État canadien cherche, dit-
on, à redéfinir sa relation avec les peuples autochtones et à aménager
les voies de la réconciliation, le vrai défi consiste précisément à ne pas
perdre de vue l’empreinte autochtone et le sort qui lui a été réservé.

Le présent article soutient que le colonialisme constitue le fonde-
ment historique de la dynamique relationnelle qui a marqué et continue
de marquer les rapports entre les peuples autochtones et la société
canadienne, au bénéfice quasi exclusif de celle-ci. Les pratiques du
colonialisme se sont transformées, certes, et se sont adaptées aux diffé-
rents contextes économiques, technologiques et politiques qui se sont
succédé, mais les rapports de pouvoir foncièrement inégalitaires et
abusifs sur lesquels s’appuient ces pratiques, eux, demeurent. Cette
réalité a été régulièrement niée, obscurcie ou légitimée par le recours

12 JOYCE GREEN

1. Keith Penner, Report of the Special Committee of the House of Commons on
Indian Self-Government in Canada, Ottawa, Approvisionnements et Services
Canada, 1983, p. 39.

2. À titre d’exemple, évoquons seulement le fait que l’État canadien n’a toujours pas
accepté de verser aux vétérans autochtones des Première et Deuxième Guerres
mondiales, les pensions et autres services auxquels ont eu droit les autres vété-
rans. Seule une compensation symbolique leur a été offerte en 2002, compen-
sation que la plupart d’entre eux ont d’ailleurs rejetée.
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constant à une panoplie de techniques et de dispositifs intellectuels,
mythologiques, politiques, juridiques, culturels et idéologiques de telle
sorte que la majorité des Canadiens l’ignorent. Ils n’ont, en fait, à peu
près aucune idée de la situation politico-économique contemporaine
des peuples autochtones et ne sont pas en mesure de constater combien
ils profitent de privilèges iniques acquis au détriment de ces derniers.
Il est impératif que ce type de rapport de pouvoir soit mis au jour,
soumis à l’analyse critique et remis en question pour que puisse enfin
s’accomplir l’émancipation politico-économique des peuples autoch-
tones. Le Canada ne pourra transcender ses origines coloniales, légiti-
mer son existence, affirmer son identité et devenir une société véri-
tablement postcoloniale sans, au préalable, amorcer un nécessaire
processus de décolonisation.

DE QUELQUES OUTILS CONCEPTUELS

Il n’est pas aisé de transformer une relation historique de domi-
nation et de subordination en un arrangement fondé sur le respect
mutuel et la réciprocité au sein duquel les parties concernées voient
leurs intérêts propres, leurs valeurs, leurs voix et leurs droits honorés
d’une manière concrète qui ait une portée politique réelle. La chose est
d’autant plus difficile lorsque l’une des parties a amplement profité de
la situation : transformer la relation de subordination en un rapport
d’estime mutuelle implique nécessairement, pour elle, le renoncement
à des privilèges qu’elle avait jusque-là considérés comme acquis. Pour-
tant, il peut y avoir beaucoup à gagner de cette transformation : stabilité
socio-économique, capacité économique accrue, communion morale,
respect de la communauté internationale et une plus grande vigueur
culturelle, voilà autant d’avantages dont pourrait jouir un Canada post-
colonial. Comment alors peut-on formuler un argument convaincant et
mettre en œuvre des stratégies appropriées pour créer les outils théo-
riques, susciter la volonté politique et rallier le public canadien à un
projet de transformation postcolonial ? Le vocabulaire des droits et de
la démocratie offrent, à cette fin, des outils conceptuels utiles.

Bien qu’ils aient tous subi les contrecoups de la domination colo-
niale, les peuples autochtones au Canada sont divers ; ils diffèrent tant
par la culture, l’histoire, la géographie que par la réalité politique
qui leur est propre. Lorsqu’il est question d’Autochtones, les non-
Autochtones pensent généralement aux Indiens avec statut (reconnus
en vertu de la Loi sur les Indiens) qui disposent d’une assise territo-
riale, mais il y a aujourd’hui au moins autant d’Autochtones qui vivent
dans les villes et sont donc sans territoire précis. La Constitution de
1867 a prévu deux ordres principaux de gouvernement, provincial et
fédéral, chacun jouissant de compétences et de souverainetés définies,
de même que des mécanismes particuliers de gestion des relations
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intergouvernementales. Plusieurs penseurs et activistes autochtones es-
timent généralement que ce type de régime politico-administratif, qui
a été imposé aux peuples autochtones, affirme leur souveraineté origi-
nale et, par conséquent, leur droit à l’autodétermination. Cette manière
de voir remet en cause la légitimité de la souveraineté et de la structure
organisationnelle de l’État canadien. Du coup, elle s’inscrit également
en faux contre les velléités étatiques occasionnelles de révision des
balises qui circonscrivent l’interface entre les peuples autochtones et
l’État (amendements à la Loi sur les Indiens 3, revendications terri-
toriales limitées par l’extinction du titre aborigène, délégation non
constitutionnalisée de pouvoirs administratifs). La relation contem-
poraine entre les peuples autochtones et la société canadienne demeure
problématique, dans son fondement même, parce qu’elle est encore
largement déterminée par la dynamique colonialiste originelle. La
flexibilité dont l’État semble avoir voulu faire preuve au cours des
dernières années reste conditionnée par un rapport de domination et
légitimée par le racisme.

Le Canada est un État colonial qui continue de dominer les nations
colonisées qui sont de son ressort administratif. Pourtant, les principes
fondamentaux du droit constitutionnel canadien et l’adhésion de l’État
canadien au droit international donnent à penser que le Canada favorise
la mise en place d’ordres politiques métaconstitutionnels au sein des-
quels les droits fondamentaux de la personne sont garantis par des
gouvernements démocratiques et représentatifs. Ainsi donc, paradoxa-
lement, l’État canadien se trouve à violer et à protéger, à la fois, les
droits humains des peuples autochtones. Il faut avouer cependant que,
dans la mesure où le Canada sait prendre son rôle de protecteur des
droits au sérieux, ses élites politiques tolèrent moins facilement toute
entorse étatique aux droits humains des peuples autochtones et cela se
reflète de plus en plus dans la culture politique nationale. De leur côté,
les peuples autochtones n’ont pas hésité à dénoncer, tant dans l’arène
nationale que sur les tribunes internationales, les abus dont ils sont
victimes, utilisant avec un certain succès les outils politiques et juri-
diques à leur disposition, et faisant appel à l’opinion publique. Aussi,
peu à peu, a-t-on vu les conséquences négatives de la colonisation
s’amenuiser et le Canada tendre vers un état politique que d’aucuns
considéreraient volontiers comme postcolonial. Une certaine dose de

14 JOYCE GREEN

3. Pour une discussion des dernières révisions proposées par le gouvernement fédéral
à la Loi sur les Indiens (projet de loi sur la gouvernance des Premières Nations),
voir Stephanie Boisard, « Why First Nations People Cannot Accept Robert Nault’s
Initiative », Canadian Dimension, vol. 36, no 4, 2000, p. 33-35. Pour une analyse
plus poussée de la même auteure, voir « Reforming the Indian Act : Implications
for First Nations Governance ? », inédit, département de science politique,
Université de la Saskatchewan, 2002. Voir également l’article de Kiera Ladner et
Michael Orsini dans le présent numéro de Politique et Sociétés.
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prudence s’impose toutefois avant de formuler pareille conclusion. La
notion de postcolonialisme implique que le colonialisme est, en
quelque sorte, chose du passé 4. Or, il est encore trop tôt pour affirmer
que le Canada a véritablement atteint cet état de grâce.

Le fait est que l’État canadien n’a toujours pas réglé de manière sa-
tisfaisante les revendications identitaires qui proviennent non seule-
ment des peuples autochtones colonisés, mais également des Québé-
cois qui ont aussi fait les frais du système colonial canadien (bien que,
eu égard aux Autochtones, ils en aient aussi profité). Par ailleurs,
plusieurs gouvernements provinciaux n’ont de cesse de presser l’État
fédéral de leurs réclamations particulières, mettant à mal l’unité poli-
tique du pays. Au cours des dernières années, plusieurs penseurs et
activistes de talent 5 ont cherché le meilleur moyen de répondre aux
défis que posent à la cohésion sociale et politique du Canada les diffé-
rentes revendications identitaires, constitutionnelles, administratives et
culturelles exprimées par divers milieux, groupes ou mouvements
sociaux de tous les coins du pays. Les concepts de citoyenneté et de
fédéralisme reviennent souvent à l’avant-plan de leurs réflexions. Le
fédéralisme y est vu théoriquement comme un arrangement structurel
qui recouvre la citoyenneté canadienne et permet que se réalisent les
souverainetés individuelles à l’intérieur d’un État intégrateur qui se
veut plus que la somme de ses composantes. Dans la pratique, cepen-
dant, le fédéralisme canadien « favorise une distribution inégale de
l’influence politique 6 ». S’il fait en sorte que les gouvernements fédé-
ral et provinciaux discutent et négocient entre eux, il n’a encore amé-
nagé aucun mécanisme formel qui permettrait aux gouvernements
autochtones de participer à de tels échanges. « Sans ces canaux de
communication, les Autochtones n’ont guère d’autre recours que les
coups d’éclat tels que les manifestations politiques, les barrages rou-
tiers et les poursuites judiciaires 7 ».

Les notions de droits humains, de citoyenneté et de fédéralisme
sous-tendent la manière dont les débats canadiens appréhendent les
relations historiques et actuelles entre l’État colonial, les nations colo-
nisées et les populations qui s’y insèrent. Elles sont toutefois d’une
mince utilité lorsqu’il s’agit de saisir les cheminements vers la déco-
lonisation qui ne correspondent ni aux normes domestiques ni aux
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4. Linda Tuhiwai Smith, Decolonizing Methodologies : Research and Indigenous
Peoples, Londres, Zed Books, 1999, p. 98.

5. Que l’on pense ici aux travaux des John Borrows, Alan Cairns, Joseph Carens,
Avigail Eisenberg, Will Kymlicka, Patrick Macklem, Jennifer Nedelsky, Christine
Sypnowich, Charles Taylor et James Tully.

6. John Borrows, « Living Between Water and Rocks : First Nations, Environmental
Planning and Democracy », University of Toronto Law Journal, vol. 47, 1997,
p. 420.

7. J. Borrows, « Living Between Water and Rocks », p. 444-445.

Montage 23 1  16/11/04  14:47  Page 15



dogmes internationaux à l’égard de la souveraineté, de la nature de la
communauté politique nationale et des revendications territoriales. Les
théoriciens et les praticiens des relations internationales ont souvent une
vision biaisée du monde alimentée par les idées et les idéologies
dominantes qu’ils servent en retour à perpétuer. Aussi, les peuples au-
tochtones doivent-ils pouvoir soulever d’autres problématiques et pro-
poser d’autres théories de coexistence et de cohérence politiques, s’ils
veulent éviter que leur propre vision du monde ne soit détournée par le
langage et les idées de ceux-là mêmes qui les oppriment — une situation
que l’universitaire maori Linda Tuhiwai Smith décrit comme l’« appro-
priation impérialiste de nos cerveaux 8 ». Le juriste anishnabe John
Borrows soutient que le droit canadien s’inspire en partie du droit des
Premières Nations et qu’on devrait en tenir compte de manière plus
systématique dans l’amélioration du système de justice. Il note ainsi
l’originalité et la richesse intellectuelles autochtones ; il insiste sur l’im-
portance de recourir au savoir des Aînés et d’individus respectés au sein
des communautés autochtones pour donner forme à une approche post-
coloniale qui permette aux peuples autochtones de se prendre en main 9.

La création d’une situation postcoloniale de coexistence continue
qui serait marquée par des rapports de pouvoir plus égalitaires et une
volonté réelle de réconciliation implique que les valeurs qui animaient
le colonisateur soient aussi modifiées. Le postcolonialisme repose sur
des impératifs beaucoup plus exigeants que les quelques propositions
d’autonomie gouvernementale qui ont été avancées jusqu’à mainte-
nant ; il requiert l’« autochtonisation effective » de l’État, de ses insti-
tutions, de l’économie, des cultures et des populations à un point que
les détenteurs du pouvoir n’ont pas encore osé imaginer. Une vision
véritablement postcoloniale de la coexistence entre Autochtones et
non-Autochtones ne saurait se satisfaire de simples concessions faites
aux colonisés ; elle doit reposer sur un engagement mutuel envers un
avenir commun (ce qui ne veut pas dire un avenir où les Autochtones
disparaîtraient, assimilés ou homogénéisés). Les processus et les insti-
tutions constitutifs d’un ordre politique réimaginé doivent représenter
les aspirations, les symboles et les pratiques des Autochtones tout
autant que ceux des non-Autochtones.

L’ESPACE JURIDICTIONNEL À LA TABLE
CONSTITUTIONNELLE FÉDÉRALE

Les gouvernements fédéral et provinciaux ont généralement traité les
peuples autochtones comme un enjeu politico-administratif sur lequel,

16 JOYCE GREEN

8. L. T. Smith, Decolonizing Methodologies, p. 23, 133-134.
9. J. Borrows, « With or Without You : First Nations Law (in Canada) », McGill Law

Journal, vol. 41, 1996, p. 629-665.
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selon les circonstances, ils réclament ou nient avoir droit de regard 10. Les
peuples autochtones sont abordés comme un problème de politique
publique, un handicap économique ou une source d’embêtement poli-
tique. À plusieurs reprises au cours de l’histoire, des nations autochtones
ont vu leurs intérêts particuliers manipulés au gré des disputes entre le
gouvernement fédéral et les provinces, chacun se renvoyant la balle, niant
avoir la responsabilité économique ou administrative de telle ou telle
communauté autochtone, selon la nature des dossiers. Le gouvernement
fédéral considère n’être imputable que pour les Indiens avec statut vivant
dans les réserves ; tous les autres seraient du ressort des provinces. Cer-
taines provinces, par contre, estiment que tous les Autochtones, quel que
soit leur statut ou leur lieu de résidence, relèvent du gouvernement
fédéral, particulièrement lorsqu’il s’agit du calcul du financement des
programmes à frais partagés. Les municipalités, enfin, créatures des
administrations provinciales (sauf dans les territoires où elles dépendent
du gouvernement fédéral) nient également avoir une quelconque res-
ponsabilité financière à l’égard des Autochtones vivant dans les centres
urbains, à moins que des fonds spéciaux ne leur soient attribués à cette fin
par le gouvernement fédéral ou provincial. Bref, en bout de piste, ce sont
les intérêts, les revendications citoyennes et les droits humains des
peuples autochtones qui font les frais de ce va-et-vient politique. Pire, le
message ainsi lancé aux Autochtones est qu’ils constituent un boulet
plutôt qu’un atout pour les communautés auxquelles ils appartiennent.

Le gouvernement fédéral aussi bien que les provinces hésitent à
admettre qu’il puisse y avoir un troisième ordre de gouvernement qui
serait autochtone et cela, même si la Loi constitutionnelle de 1982, qui
reconnaît les peuples autochtones et leurs droits, constitue une amorce
dans cette direction. L’idée implique qu’une certaine mesure de souve-
raineté politique et de légitimité constitutionnelle soit reconnue aux Au-
tochtones et qu’il faille partager avec eux diverses compétences adminis-
tratives. Même si la Loi constitutionnelle de 1982 reconnaît les droits des
Autochtones et les droits issus de traités et même si l’Accord déchu de
Charlottetown en 1992 allait assez loin dans la concrétisation de ces
droits, leur existence met en cause la souveraineté de l’État canadien,
donc son droit d’exercer sa compétence sur le territoire et les populations
qui y résident. Voilà qui en indispose plusieurs et c’est là où le bât blesse.
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10. En vertu de l’article 91 (24) de la Loi constitutionnelle de 1867, seul le gouverne-
ment fédéral a compétence sur les Autochtones et les terres qui leur sont réservées.
Toutefois, dès 1888, la province de l’Ontario contestait l’exclusivité de cette
compétence dans une cause importante, St. Catherines Milling and Lumber Co. c.
La Reine, dans laquelle l’Ontario et le gouvernement fédéral utilisèrent le prétexte
du titre aborigène dans une dispute autour de la compétence sur le territoire et les
ressources. L’arrêt stipula que les Indiens avaient seulement un droit personnel et
usufruitier sur leur terre ancestrale. En dépit de l’importance de la cause pour les
intérêts autochtones, aucune communauté autochtone ne fut représentée en cour.
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En fait, le fond de l’affaire tient à ce que reconnaître ces droits
signifie aussi, par extension, reconnaître que les Autochtones disposent
du droit à l’autodétermination 11. L’autodétermination englobe toutes
les dimensions de la vie sociale, qu’elles soient culturelles, écono-
miques, politiques, juridiques ou administratives ; elle pose le droit des
individus et des peuples à l’autodéfinition des paramètres de la
citoyenneté. Dans le cas des peuples autochtones, cela peut se résumer
à la simple inclusion dans le cadre de l’État canadien, mais cela peut
aussi aller jusqu’à la mise en place d’une entité politique autochtone
précoloniale ou postcoloniale distincte. Le cas échéant, il faudrait pré-
voir un fédéralisme trilatéral qui pourrait donner lieu à l’instauration
d’une économie politique différente de celle qui prévaut actuellement,
car il se pourrait bien que des administrations autochtones indépen-
dantes choisissent de ne pas se conformer au paradigme capitaliste de
développement. Ainsi que l’a noté L. T. Smith, « les peuples autoch-
tones disposent de solutions de rechange aux formes dominantes
actuelles de développement. Ils s’appuient sur des modèles philoso-
phiques qui lient les êtres humains entre eux et à l’environnement, et
qui engendrent des principes de développement durable à l’enseigne
du respect 12. » Au Canada, plusieurs communautés autochtones se sont
déjà engagées, en accord avec les impératifs culturels traditionnels qui
sont les leurs, dans la voie d’expériences de développement écono-
mique non capitaliste, coopératif et solidaire.

N’en déplaise à ceux que l’autodétermination autochtone inquiète,
les revendications autodéterministes peuvent contribuer et, de fait, ont
déjà contribué à amorcer le passage des structures et pratiques du fédé-
ralisme canadien vers un régime postcolonial. Rappelons que, jusqu’en
1960, on considérait les Autochtones encore incapables de jouir des
bénéfices de la citoyenneté 13 et que l’on cherchera même à éliminer
leurs réserves, leur statut et leurs traités quelques années plus tard 14.
Pourtant, en 1973, avec l’arrêt Calder, la Cour suprême invitait les
Canadiens « à sérieusement envisager la possibilité que les peuples
autochtones fassent partie intégrante du paysage politique et juridique

18 JOYCE GREEN

11. Le juriste S. James Anaya soutient que, dans le cadre d’une vision du droit
international centrée sur les droits de la personne, le principe d’autodétermination
s’applique aux êtres humains en tant qu’êtres humains et non pas en tant que
membres d’entités souveraines plus larges. Il repose sur les valeurs centrales de
liberté de la personne et d’égalité expressément liées aux individus plutôt qu’aux
États. S. J. Anaya, Indigenous Peoples in International Law, New York, Oxford
University Press, 1996, p. 76.

12. L. T. Smith, Decolonizing Methodologies, p. 105. L. T. Smith reste consciente
toutefois qu’il existe en parallèle une génération montante d’Autochtones gagnés
aux principes et aux pratiques du marché capitaliste.

13. Les Indiens avec statut ont finalement obtenu le droit de vote cette année-là.
14. C’était le but poursuivi dans le livre blanc de Jean Chrétien, alors ministre des

Affaires indiennes, en 1969.
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du pays 15 ». Plus récemment, les paradigmes juridiques et politiques
dominants ont été mis en cause par des décisions et des normes juri-
diques internationales qui établissent que les peuples autochtones sont
victimes de violations de droits de la personne au Canada 16. À cela
s’ajoutent la reconnaissance constitutionnelle des peuples autochtones
et de leurs droits, la reconnaissance juridique en 2003 des Métis en tant
que peuple autochtone de plein droit et la formulation de plus en plus
admise dans le langage courant de ces droits en termes de droits de la
personne et d’autodétermination. Les peuples autochtones au Canada
ont donc progressivement cheminé sur un sentier qui les a menés du
déni colonial de leur citoyenneté à leur existence ambivalente actuelle
à la fois comme citoyens porteurs d’une double citoyenneté (cana-
dienne et autochtone) et comme agents décolonisateurs en opposition
à l’État canadien.

À travers ce processus de transformation, le gouvernement fédéral,
depuis la publication du rapport Penner en 1983, s’en est surtout tenu
à la notion d’autonomie gouvernementale. Celle-ci, toutefois, n’est pas
sans poser problème et rien n’indique qu’il faut y voir la panacée aux
pathologies sociales et économiques engendrées par le colonialisme.
Comment, par exemple, des instruments de gouvernance peuvent-ils
fonctionner au sein de communautés indéterminées ou diasporiques
(Autochtones des villes, sans statut ou Métis) ? Comment, par ailleurs,
appliquer les principes du droit international de la personne au sein de
ces mêmes communautés ? De quelle nature sera le rapport de ces
communautés avec l’État fédéral ? Comment se financeront-elles ? Au-
cune de ces questions ne compromet réellement la reconceptualisation
d’un régime fédéral postcolonial, mais toutes soulèvent des défis théo-
riques et politiques qui n’ont rien d’aisé, et qui interpellent sérieu-
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15. J. Borrows, « Uncertain Citizens : Aboriginal Peoples and the Supreme Court »,
Canadian Bar Review, vol. 80, 2001, p. 18.

16. En 1977, Sandra Lovelace, une femme de la nation malécite, s’est vue donner
raison par la Commission des droits de l’Homme des Nations Unies dans une
cause qui l’opposait au gouvernement canadien. Madame Lovelace argua devant
la Commission que le gouvernement canadien violait ses droits culturels garantis
par l’article 27 de la Convention internationale sur les droits civils et politiques
en instituant les dispositions sexistes de la Loi sur les Indiens selon lesquelles elle
devait automatiquement renoncer à son statut d’Indienne en épousant un non-
Autochtone. En 1984, dans une autre affaire impliquant le chef Bernard Ominiyak
et la bande du Lac Lubicon, la Commission décréta que le Canada avait encore
une fois violé l’article 27 de la Convention internationale en entravant le mode de
vie et la culture des membres de cette bande. Voir S. J. Anaya, Indigenous Peoples
in International Law, p. 97-125 ; Catherine J. Iorns Magallanes, « International
Human Rights and their Impact on Domestic Law on Indigenous Peoples’ Rights
in Australia, Canada and New Zealand », dans Indigenous Peoples’ Rights in
Australia, Canada and New Zealand, sous la dir. de Paul Havemann, New York,
Oxford University Press, 2001, p. 236-276.
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sement les formulateurs de politiques publiques. De plus en plus, la
notion d’autonomie gouvernementale fait place au langage de
l’autodétermination, laquelle est identifiée désormais comme un droit
humain exercé de concert avec d’autres. Cela s’avère une revendi-
cation beaucoup plus robuste que la volonté indéterminée et anémique
d’autonomie gouvernementale.

LE DROIT À L’AUTODÉTERMINATION

Avant que les Européens ne débarquent sur les rives de l’Amé-
rique, la capacité d’autodétermination des peuples autochtones s’exer-
çait déjà à travers la souveraineté dont ils jouissaient alors. Le droit à
l’autodétermination demeure un droit fondamental reconnu en droit
international et confirmé même par la Constitution canadienne. James
Anaya définit l’autodétermination comme un univers de droits
humains qui s’appliquent généralement aux peuples, donc aux peuples
autochtones aussi, et qui reposent sur l’idée que tous doivent égale-
ment jouir du droit de contrôler leur propre destinée. Il s’agit d’un droit
collectif dont le contenu et l’application participent du consensus au-
tour de l’illégitimité du colonialisme et du caractère universel de droits
internationalement reconnus. J. Anaya soutient que le droit dérivé des
droits humains internationaux impose aux États le devoir de garantir
aux peuples autochtones la possibilité de jouir de leurs droits et
d’apporter tout correctif nécessaire en cas de violation de ces mêmes
droits. De plus, la garantie de l’exercice de ces droits requiert que les
normes qui sous-tendent la signature de traités ou d’accords soient
enchâssées dans le principe d’autodétermination 17. Cette manière de
conceptualiser l’autodétermination s’inscrit en filigrane du Projet de
déclaration sur les droits des peuples autochtones présentement dé-
battu aux Nations Unies.

Au Canada, l’idée d’autodétermination pour les peuples autoch-
tones a fait son apparition dans le discours public en 1977, au moment
de la Commission royale d’enquête dirigée par le juge Thomas Berger
sur le projet d’oléoduc dans la vallée du Mackenzie 18. De façon géné-
rale — mais non unanime —, on est assez d’accord avec ce qu’elle
suppose, tant qu’elle ne viole pas les frontières de l’État canadien et ne
remet pas en question son caractère souverain : va donc pour l’auto-
détermination, mais bien « à l’intérieur » du Canada. Au fond, dans le
contexte canadien, le concept renvoie surtout à l’idée d’autonomie
gouvernementale. Les philosophes politiques peuvent bien affirmer

20 JOYCE GREEN

17. S. J. Anaya, Indigenous Peoples in International Law, p. 75-80, 129-133.
18. Thomas Berger, Northern Frontier, Northern Homeland : The Report of the

Mackenzie Valley Pipeline Inquiry, Ottawa et Toronto, James Lorimer et Appro-
visionnements et Services Canada, 1977.
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qu’elle « représente le plus fondamental des droits démocratiques et
offre le cadre à l’intérieur duquel tous les autres droits puisent leur
force et leur sens 19 », il n’empêche que l’autonomie gouvernementale
n’a pas la profondeur du principe d’autodétermination ; elle ne repré-
sente guère mieux qu’une position de compromis pour ceux qui ont été
privés de la jouissance de ce principe et qui sont soumis à la
domination politique d’une force extérieure ou étrangère.

L’autodétermination dont jouissaient les peuples autochtones avant
le contact avec les Européens a été largement réduite par le colo-
nialisme. Tous n’ont pas été affectés au même moment ni de la même
manière, mais après la création de la Confédération canadienne en
1867, le colonialisme a progressé de concert avec la mise en œuvre de
la Politique nationale de 1879. Dans ce grand plan d’ensemble de
construction de l’État canadien, les Autochtones apparurent rapide-
ment comme des obstacles à la concrétisation de la vision sociale et
économique des Pères de la Confédération et l’on convint aussitôt de
la nécessité d’aplanir ces obstacles par des politiques et des lois appro-
priées 20. L’élite politique canadienne n’a pas hésité à recourir à tous les
mécanismes législatifs, administratifs et juridiques à sa disposition
pour consolider et institutionnaliser la pratique du colonialisme. Le
droit s’est fait instrument au service de cette élite qui y eût recours
pour développer et protéger les intérêts des classes capitalistes. Le
Canada s’est bientôt vu doter d’un édifice social pourvu de fondations
économiques, politiques, juridiques et culturelles qui nient l’authen-
ticité autochtone, violent la souveraineté et les droits humains des
peuples autochtones, continuent à ce jour de faire obstruction à tout
effort de décolonisation et perpétuent le racisme et les privilèges ra-
ciaux sur lesquels reposait à l’origine le projet colonial 21.

Il est donc assez ironique que le droit ait progressivement amené
les élites politiques de l’État colonial à revoir la nature des droits
autochtones et de la relation de ce dernier avec les peuples autoch-
tones. Le premier coup d’envoi dans cette direction est d’abord venu
de la Cour suprême, en 1973, et de l’arrêt Calder qui reconnaissait
l’existence du titre aborigène. Cette reconnaissance a bien forcé le gou-
vernement de l’époque, plutôt porté vers une politique assimilation-
niste, à admettre que les droits issus de traités étaient plus significatifs
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19. Michael Murphy, « Culture and the Courts : A New Direction in Canadian
Jurisprudence on Aboriginal Rights ? », Revue canadienne de science politique,
vol. 34, no 1, p. 109.

20. Les différents traités numérotés de l’ouest du pays, la création de réserves, l’Acte
des Sauvages, la subjugation des Métis et toute une série de politiques ponctuelles
imposées par les agents des affaires indiennes et la Police à cheval du Nord-Ouest
(la future gendarmerie royale) s’inscrivent dans cette démarche.

21. Joyce Green, « Vers une détente de l’histoire : l’héritage colonial du Canada »,
Recherches amérindiennes au Québec, vol. 25, no 4, 1995, p. 31-44.
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qu’il n’eût cru. L’arrêt Calder et les autres décisions juridiques qui sui-
vront, de concert avec les pressions politiques émanant d’organisations
autochtones, féministes et plus généralement de Canadiens intéressés à
la chose, poussèrent les gouvernements canadiens à reconsidérer leur
autorité politique à l’égard des Autochtones. La reconnaissance cons-
titutionnelle des droits des Autochtones et des droits issus de traités
n’est donc pas le fruit de la magnanimité naturelle du gouvernement ;
elle participe plutôt de l’activisme politique et juridique d’intervenants
voués à la promotion de la cause autochtone : ces droits ont été recon-
nus parce qu’on réalisa bien que, politiquement, il était plus sage et
plus prudent qu’ils le soient 22. L’amendement constitutionnel de 1983,
qui protège les ententes territoriales contemporaines (en tant que
traités), renforça davantage la présence constitutionnelle autochtone et,
comme le nota le rapport Penner, il ouvrit la porte à une recon-
figuration du partage des pouvoirs au sein de l’État canadien 23, ce que
tenta effectivement l’Accord de Charlottetown en 1992, particulière-
ment en ce qui concerne l’élargissement des pouvoirs politiques et
administratifs autochtones. Toutefois, l’échec référendaire de l’Accord
de Charlottetown et le déclin subséquent de l’appui du public canadien
pour de vastes initiatives de remaniement constitutionnel amenèrent les
gouvernements fédéral et provinciaux à délaisser le processus de déco-
lonisation qui avait été amorcé pour s’en remettre à des projets moins
ambitieux dont le potentiel transformateur est passablement plus
limité : les dernières tentatives de modifications de la Loi sur les In-
diens ont d’ailleurs été accueillies comme le reflet d’une politique néo-
coloniale d’assimilation et d’extinction des droits 24.

On se retrouve donc presque, aujourd’hui, de retour à la case de
départ. Les batailles juridiques qui sont en cours se livrent au cas par
cas et portent sur des enjeux spécifiques (droits de chasse, droits de
pêche, etc.) de sorte que la lutte plus globale pour l’autodétermination
et l’imputabilité des gouvernements coloniaux à l’égard des peuples
autochtones s’en trouve diluée. Certes, puisque le colonialisme n’a pas
bonne presse et constitue aux yeux du droit international une entorse
importante aux droits de la personne et puisque, par ailleurs, le droit
des peuples à l’autodétermination représente en droit international un
droit humain et que l’État canadien ne veut pas être en reste avec le
droit international, le Canada cherche à montrer à la face du monde
qu’il s’est engagé à revoir sa relation avec les peuples autochtones et à

22 JOYCE GREEN

22. C’est en grande partie grâce à un lobbying intense que les organisations et les
groupes de femmes réussirent in extremis à faire inscrire les droits issus de traités
et le droit à l’égalité dans la Constitution, car plusieurs premiers ministres des
provinces s’y étaient d’abord opposés.

23. K. Penner, Report of the Special Committee, p. 43.
24. Matthew Coon Come, « Charlottetown and Aboriginal Rights : Delayed But

Never Relinquished », Policy Options politiques, déc. 2002-jan. 2003, p. 72.
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les considérer de plus en plus comme partie intégrante du processus
gouvernemental et constitutionnel canadien. Malheureusement, sa dé-
marche reste équivoque et marquée de politiques et de décisions
juridiques contradictoires qui, en définitive, maintiennent le statu quo
politique et économique.

Dans presque toutes les décisions des plus hautes instances juri-
diques du pays impliquant les droits des peuples autochtones, du
XIXe siècle jusqu’à nos jours, même lorsqu’elles semblent favoriser ces
derniers, les tribunaux se sont ingéniés à lier la souveraineté autoch-
tone au droit commun de manière à ne pas contester la souveraineté
suprême de la Couronne. L’anthropologue Michael Asch est d’avis que
cette réticence à admettre clairement et sans équivoque la souveraineté
autochtone résulte de la fiction juridique qui anime le principe de terra
nullius enchâssé dans le droit colonial canadien, selon lequel les terri-
toires que se sont appropriés les Européens en Amérique n’apparte-
naient à personne au moment des premiers contacts et que personne
n’y exerçait de souveraineté particulière. Terra nullius sert ainsi à affir-
mer l’incontestabilité et la prééminence de la souveraineté de l’État
colonial sur toute autre souveraineté 25 Dans l’arrêt Delgamuukw en
1997, la Cour suprême a certes reconnu l’existence du titre aborigène
des nations Gitksan et Wet’suwet’en en Colombie-Britannique, mais
tout en prenant bien soin au préalable de déclarer que cette conclusion
ne remettait nullement en question la souveraineté absolue de l’État
canadien. Or, le litige qui opposait Delgamuukw à la Colombie-
Britannique participait précisément d’une remise en cause de la souve-
raineté de l’État colonial canadien et des normes juridiques et cons-
titutionnelles qui en sous-tendent la légitimité.

Au fond, dans la mesure où tout le système repose sur la primauté
absolue de la souveraineté de l’État canadien, toute démarche visant la
réappropriation de la souveraineté autochtone par le recours aux
tribunaux est vouée à l’échec, car les postulats culturels, juridiques,
économiques et politiques qui fondent l’interface entre l’État canadien
et les peuples autochtones sont essentiellement définis par la donne
coloniale. Ceci dit, il arrive de temps à autre que des occasions d’affai-
blir les pratiques coloniales des gouvernements et des tribunaux se pré-
sentent ; elles offrent alors la possibilité de transformer sensiblement la
relation entre l’État et les peuples autochtones en entamant un véritable
processus de décolonisation. Ce fut le cas, par exemple, au moment de
l’arrêt Marshall, en 1999, qui a établi que les droits issus de traités
permettaient aux Mi’kmaq de se livrer à la pêche commerciale ; puis,
de nouveau, au moment de l’arrêt Powley, en 2003, qui a reconnu aux
Métis de Sault-Sainte-Marie le droit de s’adonner à la chasse à des fins
de subsistance. Dans ces deux cas, le droit s’est adapté pour s’élever
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25. Michael Asch, « Aboriginal Self-Government and the Construction of Canadian
Constitutional Identity », Alberta Law Review, vol. 30, no 2, p. 465-491.
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au-delà des thèses convenues qui, d’une part, limitaient l’application
des droits des Autochtones à la préservation des pratiques tradition-
nelles précoloniales et, d’autre part, confinaient les Métis à un pur-
gatoire conceptuel, sans droit reconnu ou justiciable.

La décolonisation est un projet vaste et ambitieux dont la mise en
œuvre et l’issue sont encore indéterminées. Elle implique l’idée de
séparation, il va de soi, mais aussi ce que Benedict Kingsbury appelle
l’« autodétermination relationelle », c’est-à-dire la restructuration et le
maintien de la relation avec le colonisateur 26. La notion d’autodéter-
mination relationnelle crée un espace conceptuel permettant de poser
l’autonomie autochtone dans le contexte historique de proximité
géotemporelle et d’interdépendance qui est celui des communautés
autochtones et non-autochtones au Canada. Elle recèle, en ce sens, un
potentiel important pour justifier la mise en place d’un troisième ordre
de gouvernement (qui serait autochtone) au sein de la structure fédé-
rale canadienne. B. Kingsbury rejoint ici Iris Marion Young, qui con-
çoit l’autodétermination en fonction des notions de solidarité, de non-
dominance et d’autonomie relationnelle 27 Poussée à son extrême
logique, l’idée s’ouvre à la possibilité d’une autodétermination inté-
grée qui « autochtoniserait » l’État, le délesterait de ses oripeaux colo-
nialistes et lui confèrerait en cela une légitimité nouvelle 28. Elle invite
en fait à œuvrer à l’aménagement d’un espace d’autonomie politique
et culturelle approprié, et à reconnaître que toutes les communautés
politiques sont soumises aux réalités du système étatique international
et participent d’une humanité qui lient entre eux tous les individus et
tous les peuples. L’autodétermination doit donc prendre corps à l’inté-
rieur de paramètres de solidarité interindividuelle et s’actualiser dans
le respect scrupuleux du cadre international des droits de la personne.

CITOYENNETÉ ET IDENTITÉS

L’État colonial canadien a toujours tracé les frontières de la
citoyenneté autochtone selon des critères qui lui sont propres. Par des
instruments tels que la Loi sur les Indiens, il a en quelque sorte construit
de toute pièce une notion de l’autochtonie adaptée aux conventions et
aux impératifs bureaucratiques en vigueur. L’Autochtone est ainsi
devenu un objet de gestion étatique. Mais ce statut essentiellement
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déterminé par l’État ne permet pas de saisir l’identité réelle d’une com-
munauté ou d’une nation donnée. En se faisant fort de définir l’Autoch-
tone selon des paramètres qui lui conviennent d’abord, l’État s’en tient à
des formules pan-nationales englobantes qui gomment la nature parti-
culière des réalités diverses et multiples des peuples autochtones au
Canada. Ce faisant, il se montre insensible aux particularités des diffé-
rentes communautés et aux rapports souvent complexes qu’elles entre-
tiennent entre elles. En fait, l’État ramasse l’histoire, les particularismes
culturels et les aspirations polymorphes des peuples autochtones en un
tout qu’il cherche à rendre le plus homogène possible et qu’il inscrit à
l’enseigne d’une catégorie bureaucratique identifiable de manière à en
faciliter la gestion : il s’agit, bien sûr, du statut d’« Indien » qu’il n’ac-
corde, il faut le dire, qu’à un nombre limité d’individus sur la foi de cri-
tères patrilinéaires et colonialistes.

Cet état de fait complique la démarche de décolonisation. Dans la
mesure où l’identité autochtone est ainsi étroitement circonscrite et
contrôlée par l’État, elle exclut du compte tous les individus qui ne
correspondent pas strictement à cette identité, tous ceux, en fait, à qui
l’État ne reconnaît pas le statut d’Indien, même s’ils ont fait les frais de
la dynamique colonialiste. La réalité des rapports historiques entre colons
et colonisés s’en trouve, du coup, minimisée, réduite, voire banalisée,
comme si elle n’avait pas affecté autant de personnes qu’il est géné-
ralement reconnu. En bout de piste, la relation coloniale demeure, car
l’État reste en dernière analyse celui qui fixe l’identité autochtone et
détermine à la fois qui peut s’adresser à lui en vertu de cette identité et les
questions qu’il est loisible, dès lors, d’aborder avec lui. Une relation
postcoloniale, au contraire, ouvrirait la voie à une citoyenneté qui n’est
pas imposée, mais choisie ; une citoyenneté qui n’oblitère pas les aspira-
tions nationales autochtones, mais qui permet plutôt qu’elles s’affirment.

Depuis la réforme constitutionnelle de 1982, en particulier, la
citoyenneté est devenue le point de mire des théoriciens politiques et de
ceux qui cherchent à en modifier les paramètres. Le terme est à la fois
objectif, normatif et objet de contestation. Pour Alan Cairns, qui s’est
intéressé au sujet dans le contexte des rapports entre les peuples
autochtones et l’État au Canada, la citoyenneté « est le concept central de
l’État providence démocratique 29. » Il renvoie à une démarche socio-
politique encadrée par l’État qui se veut inclusive, ouverte, fondée sur la
solidarité entre les individus et les communautés auxquelles ils
appartiennent, et qui se refuse à toute distinction arbitraire entre eux
selon l’origine ethnoculturelle, des critères raciaux ou l’orientation
sexuelle. A. Cairns, toutefois, à l’instar de la plupart des théoriciens de
la citoyenneté et de l’autodétermination, ne sait reconnaître combien
l’État peut s’avérer problématique lorsque ce dernier est considéré à
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travers la lorgnette des peuples autochtones. Participant d’emblée de
l’héritage intellectuel des penseurs non-autochtones que le caractère
colonial de l’État ne semble pas interpeller a priori, A. Cairns et ceux qui
s’inscrivent dans la même mouvance ne s’attardent guère à supputer
l’influence de cet héritage sur la construction des théories de la citoyen-
neté et de l’autodétermination qu’ils avancent. Leur conceptualisation de
la citoyenneté, de la décolonisation et de l’État est nécessairement
partiale ; elle ignore les différents modèles, formules et possibilités théo-
riques que d’autres fondements intellectuels peuvent produire.

La citoyenneté est vue par A. Cairns et plusieurs autres comme le
moyen par excellence d’unifier en un grand tout les multiples com-
posantes de la diversité ethnoculturelle canadienne. À vrai dire, la ci-
toyenneté n’est, dans le plus optimiste des scénarios, qu’une promesse
encore non remplie ; dans le pire, il ne s’agit ni plus ni moins que d’une
imposition du colonisateur 30. En 1967, le Rapport Hawthorn-Tremblay
sur la situation des peuples autochtones proposa de considérer les
Autochtones comme des « citoyens plus » (citizens plus), notion qui
aurait superposé les droits autochtones à la citoyenneté canadienne. En
réalité, Hawthorn et Tremblay procédaient à rebours : par définition,
les droits autochtones viennent en premier et c’est la citoyenneté cana-
dienne qui se rajoute. Il ne s’agit pas d’un caprice sémantique. La ci-
toyenneté canadienne ne peut avoir de légitimité aux yeux des peuples
autochtones que si elle vient compléter la reconnaissance de leurs
droits qui, logiquement et nécessairement, précèdent l’existence de
l’État et de ses droits. C’est à tout le moins ce que soutient le projet de
déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones
selon lequel « les peuples autochtones ont le droit collectif de déter-
miner leur propre citoyenneté en accord avec leurs coutumes et leurs
traditions. La citoyenneté autochtone n’entrave pas le droit des indi-
vidus autochtones d’obtenir la citoyenneté des États au sein desquels
ils vivent 31. » Les droits autochtones sont des droits humains et leur
existence émane tout à la fois de la relation coloniale et du refus de
celle-ci. Une citoyenneté qui reposerait sur la primauté des droits
autochtones serait beaucoup plus susceptible de rectifier le rapport iné-
galitaire qui a si longtemps opposé les peuples autochtones et l’État, et
instituerait dès lors un véritable processus de décolonisation.

Il faut toutefois admettre qu’il n’existe pas encore de consensus
quant à l’applicabilité de la citoyenneté canadienne aux peuples au-
tochtones. En 1969, Harold Cardinal, alors chef de l’Association des
Indiens de l’Alberta, estimait que les Canadiens « doivent reconnaître
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que nous sommes des citoyens à part entière, mais que nous disposons
aussi de droits spéciaux 32. » Pour sa part, l’intellectuel mohawk Taiaiake
Alfred rejette la citoyenneté canadienne en faveur de l’identité poli-
tique traditionnelle des peuples autochtones souverains 33. A. Cairns
prêche pour une citoyenneté axée sur le présent, qui sache transcender
les blessures infligées par les politiques assimilationnistes et ségré-
gationnistes du passé. Au congrès à la direction de l’Assemblée des
Premières Nations, en 1997, à une question provenant d’un délégué
s’enquerrant de leur auto-identification citoyenne, trois candidats
répondirent qu’ils se réclamaient d’une double citoyenneté, autochtone
et canadienne ; les trois autres affirmèrent rejeter la citoyenneté cana-
dienne, pour différentes raisons. Ovide Mercredi, candidat sortant qui
briguait à nouveau le poste de Grand Chef après six ans à la barre de
l’organisation, admit que s’il s’était toujours considéré auparavant
comme citoyen autochtone et canadien à la fois, après deux mandats
comme représentant des intérêts des peuples autochtones, il s’iden-
tifiait désormais comme Cri et non plus comme Canadien : « On ne
peut servir deux maîtres à la fois, seulement un », avait-il alors déclaré.
Phil Fontaine, qui devait l’emporter sur O. Mercredi, soutint, quant à
lui, que les « peuples autochtones au Canada ont le droit de posséder à
la fois la citoyenneté canadienne et la citoyenneté autochtone, avec
tous les droits et les obligations que l’une et l’autre impliquent 34. »

Entre ces différentes positions, il faut pouvoir concevoir un espace
citoyen qui convienne aux peuples autochtones, mais qui constitue aussi
une véritable amorce de décolonisation et contribue, du coup, à trans-
former la citoyenneté canadienne elle-même. Dès lors qu’on aura
d’emblée et inconditionnellement reconnu que les peuples autochtones
existaient avant l’occupation coloniale comme entités politiques auto-
déterminées, dotées d’une culture particulière et contrôlant un territoire
donné, et, qu’en vertu de cet état de fait, ils sont bénéficiaires de droits
propres, on aura franchi le premier pas vers une nouvelle relation de
nature postcoloniale entre l’État canadien et les peuples autochtones. Il
faut en arriver à accepter que l’intégration des droits autochtones dans
l’architecture même de l’État constitue un préalable essentiel à l’enri-
chissement et à la légitimation de la citoyenneté non-autochtone. Pour
cela, il faut plus qu’une simple inclusion de façade de contenus
ou d’individus autochtones dans le corps politique canadien ; il faut chan-
ger la donne, renverser la logique colonialiste de manière à autochtoniser
l’État, c’est-à-dire de manière à imprégner l’État de l’imagination
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sociétale autochtone. L’autochtonisation de l’État exige de procéder à la
transformation des structures institutionnelles existantes, des processus
économiques et politiques dominants, et des canons de la raison
universitaire et de la culture populaire, non pas simplement en
incorporant ou en rendant hommage à quelque valeur supposément
autochtone, mais bien en veillant à ce que toute la fibre de l’imaginaire
autochtone soit directement impliquée dans cette dynamique de trans-
formation. Tant que les Canadiens ne se seront pas véritablement saisis
des impératifs de cette transformation, la citoyenneté et la souveraineté
canadiennes resteront soumises à la logique colonialiste des origines.

L’autodéfinition citoyenne est sans doute l’une des expressions les
plus fondamentales du droit humain à l’autodétermination et du droit
de tout individu à vivre au sein de sa propre communauté culturelle et
en accord avec ses préceptes. La conscience politique autochtone en
est une d’opposition. Elle refuse l’appropriation par l’État de la souve-
raineté et de la capacité à s’autodéterminer des nations colonisées ; elle
pose le droit inhérent des peuples autochtones à s’autodéfinir. Cela ne
va toutefois pas sans poser certains défis politiques et conceptuels.
Contrairement aux diktats universalistes de la pensée politique libérale
qui cherchent à désamorcer les particularismes (raciaux, ethniques,
culturels, etc.) dans le rapport que l’État établit avec les citoyens,
l’identité autochtone est plus souvent posée comme une prémisse
essentielle de l’autodétermination autochtone. Le particularisme est un
attribut caractéristique de l’identité autochtone. Bien qu’il n’y ait à cela
aucun mal en soi, il faut bien admettre que, dans leur facture actuelle,
certaines revendications anticolonialistes autochtones se réclament de
visions éminemment nationalistes, voire fondamentalistes de la com-
munauté politique et s’alimentent de conceptions étroites et racisantes
du « nous ». Certes, les nations autochtones doivent pouvoir disposer
de suffisamment d’autonomie et de marge de manœuvre pour déployer
les critères sociaux et culturels qu’elles jugent nécessaires à leur inté-
grité collective et à leur préservation politique, mais aucun gouver-
nement autochtone postcolonial ne saurait se soustraire aux injonctions
des régimes internationaux des droits de la personne. Il n’est pas im-
possible que cela remette en cause le contenu du « nous » et des fron-
tières nationales que cherchent à construire certaines nations au-
tochtones, mais les codes de citoyenneté et d’appartenance fondés sur
le droit du sang ou sur quelque formule raciste, que proposent actuel-
lement certaines administrations autochtones, ne constituent pas une
solution de rechange acceptable au regard des droits de la personne.

POUR UN FÉDÉRALISME POSTCOLONIAL

Le fédéralisme sous-tend la notion d’État multinational au Canada.
Le concept s’est avéré extrêmement porteur aussi bien du point de vue
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de la flexibilité du système politique canadien qu’en termes symbo-
liques. Appliqué au contexte canadien, le fédéralisme a constamment
évolué. Longtemps ancré dans un mode opératoire qui mêlait concur-
rence et collaboration entre les différents gouvernements armés de com-
pétences précises applicables sur des zones géographiques clairement
délimitées, il permet aujourd’hui de plus en plus aux groupes sociaux
de se mobiliser, de s’affirmer et de définir leurs intérêts en dehors de pa-
ramètres territoriaux et juridictionnels stricts 35. Qu’en est-il alors, dans
ce contexte, des nations autochtones qui ont presque toutes des reven-
dications territoriales ? Le fédéralisme canadien est-il capable de se
réaménager en un espace politique postcolonial qui réponde aux exi-
gences des peuples autochtones ? La chose relève en grande partie du
droit et de la politique plutôt que de quelque remaniement structurel ou
technique. John Borrows a bien démontré que les tribunaux canadiens
ont constamment défini et redéfini le lien fédéral et les compétences des
composantes de la fédération en s’appuyant sur les principes tacites (et
non écrits) du fédéralisme. Il doit bien être possible de faire la même
chose à l’égard de l’interprétation des différents traités qu’ont signés les
Autochtones en s’appuyant sur la tradition orale 36.

Du point de vue politique toutefois, la chose pourrait être moins
aisée. Les relations entre les Autochtones et l’État sont tissées dans un
écheveau de rapports de pouvoir caractéristiques de l’électoralisme
majoritariste, du capitalisme et du système de privilèges dont béné-
ficient principalement les Canadiens de race blanche 37. Les intérêts de
classe et de race de la majorité colonisatrice s’expriment à travers un
système électoral qui n’est neutre qu’en apparence 38 et produit de
fausses majorités, lesquelles, en retour, conduisent au pouvoir des gou-
vernements assez peu représentatifs. Fondé sur le principe de majorité
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simple, le système électoral canadien favorise la concentration régio-
nale d’appuis politiques au détriment d’appuis nationaux et d’une
représentation régionale plus équilibrée. C’est là une conséquence
structurelle de la dominance électorale de partis politiques dont à peine
trois pourcent de la population canadienne sont membres et pour les-
quels moins des deux tiers des électeurs inscrits ont voté en 2000 — un
système, en d’autres mots, sur lequel les Autochtones n’ont aucune
chance d’exercer quelque contrôle que ce soit, même s’ils devaient en
venir à voter en bloc pour un seul parti 39. Le système politique partisan
au Canada repose sur la reproduction de privilèges de classe, raciaux,
coloniaux et patriarcaux qui filtrent tout candidat potentiel ne répon-
dant pas aux conditions préétablies de succès politique. Pourtant, il n’y
a pas que les peuples autochtones qui profiteraient du remplacement de
ce système insatisfaisant par une structure politique fédérale autoch-
tonisée ; c’est la démocratie et la culture politique canadiennes dans
leur ensemble qui s’en trouveraient grandies.

Depuis 1982, en particulier, la dynamique politique constitution-
nelle au Canada a accru le nombre d’acteurs dans la sphère fédérale.
Progressivement, les deux niveaux de gouvernement en sont venus à
inclure implicitement les peuples autochtones et divers groupes de
citoyens dans les débats constitutionnels. Cela n’a pas été, bien sûr,
sans contribuer à élargir le processus politique — même si l’engage-
ment réel des citoyens est, au fond, plutôt symbolique. Mais, remarque
le politologue Peter Russell, cela « soulève aussi en même temps une
question fondamentale à savoir les citoyens d’un État-nation ont-ils
suffisamment en commun, particulièrement en ce qui concerne leur
idée de la justice politique et leur identité collective, pour partager la
même citoyenneté sous l’égide d’une constitution commune 40 ? »

Les citoyens se sont hissés à l’avant-scène constitutionnelle de deux
manières : d’abord en tant que partie prenante aux débats consti-
tutionnels, puis en tant que porteurs de droits et de libertés garantis par
une Charte qui force les gouvernements à respecter et à appliquer ces
mêmes droits et libertés. La participation de divers groupes de citoyens,
y compris les peuples autochtones, à la ronde de débats constitutionnels
des années 1990 a pu démontrer en quelque sorte que le statut de citoyen
au Canada ne se limite pas simplement à une relation passive entre les
individus et leur gouvernement. Il n’en reste pas moins que le processus
constitutionnel et fédéral canadien est entaché d’une ambivalence
caractéristique quant à la nature profonde du projet politique canadien,
et cette ambivalence tient à l’absence d’une identité cohérente 41. Elle
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résulte d’une géométrie politique triangulaire entre le Québec, le Canada
anglais et les peuples autochtones, une géométrie à l’intérieur de laquelle
chaque composante de l’équation existe dans un rapport tendu avec les
autres, de telle sorte que la souveraineté de l’État et l’identité nationale
sont régulièrement remises en cause 42. Au Canada, l’identité est toujours
contextuelle, conditionnelle et sous-tendue par la dynamique opposition-
nelle historique de forces politiques qui se sont, d’abord, affrontées dans
le creuset du colonialisme et, de nos jours, dans le contexte de luttes plus
contemporaines pour l’authenticité politique et historique dont l’État est
l’enjeu. L’identité qu’un individu se reconnaît en tant qu’Autochtone ou
Canadien, par exemple, participe de processus historiques qui mettent en
jeu l’État et les différentes communautés d’appartenance que l’on
retrouve au Canada. La construction identitaire renvoie à une dialectique
sociétale profonde ; l’identité ne se réduit pas à un ensemble statique de
caractéristiques formées à jamais. C’est là une dimension cruciale qu’il
importe de bien saisir, car si l’objectif ultime du projet politique cana-
dien est d’en venir à une définition consensuelle et intégratrice de
l’identité citoyenne, comme s’interroge P. Russell, nous faisons peut-être
fausse route. Les revendications actuelles des peuples autochtones et les
exigences d’une démarche postcoloniale donnent plutôt à penser que la
cohérence de la citoyenneté et de l’identité canadienne ne peut prendre
forme au détriment de spécificités identitaires que l’État canadien a
cherché à ostraciser ou à nier au cours des ans. Aussi la relation entre les
peuples autochtones et l’État au Canada ne prendra-t-elle un tour plus
égalitaire et le fédéralisme ne livrera-t-il tout son potentiel démocratique
que si le cadre politique et institutionnel canadien s’insère d’emblée dans
une démarche foncièrement postcoloniale enracinée dans le respect du
droit international de la personne et la reconnaissance d’espaces poli-
tiques autochtones autonomes.

CONCLUSION

Pour les membres de la Commission royale sur les peuples autoch-
tones, qui rendit son rapport en 1996, le renouvellement de la relation
entre les peuples autochtones et l’État canadien doit passer par la
négociation et la mise en œuvre de nouveaux traités qui supposent au
préalable le caractère souverain des parties impliquées. Aussi louable
que cette injonction puisse paraître, elle n’en est pas moins probléma-
tique, car elle présume la permanence identitaire à la fois du colon et de
l’Autochtone, mais néglige l’évolution historique des cultures, des pra-
tiques et des peuples. Elle présume également que les parties se satis-
feront jusqu’à la fin des temps de leur statut politico-identitaire actuel
et des frontières institutionnelles ou des arrangements administratifs qui
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auront été négociés sur la foi de ce statut. Pareille approche a-historique
souffre de courte vue et sous-estime à la fois les problèmes bureaucra-
tiques et les questions liées aux droits de la personne, que peut soulever
à long terme le maintien des compromis négociés aujourd’hui. C’est
pourquoi, comme le présent texte l’a soutenu, l’autochtonisation de
l’État — une injection de valeurs, de priorités et d’imaginaires autoch-
tones dans la fibre même de l’État — semble constituer un objectif plus
porteur et plus prometteur, qui est susceptible d’accomplir de véritables
transformations et de renouveler la donne entre Autochtones et non-
Autochtones d’une manière beaucoup plus positive et féconde.

Comment en arriver là sans sombrer dans la tentation de conces-
sions mièvres et de changements pusillanimes qui, en bout de piste, ne
feraient tout au plus qu’édulcorer la logique colonialiste sans pour
autant la désarmer ou la faire disparaître ? Sans une relecture du
palimpseste canadien qui tienne compte de manière authentique de sa
complexité inhérente et des multiples histoires qui le composent, le
Canada restera l’entité coloniale qu’il a toujours été, conçue, d’abord,
au profit de l’élite économique, puis, éventuellement, au profit de l’élite
politique qui la sert. La quête autodéterministe des peuples autochones
est fondamentalement contraire aux intérêts particuliers de ces élites et
paraît incompréhensible à la culture de masse raciste qu’a entretenue
l’État colonial au fil des ans. Mais le Canada se trouve maintenant à la
croisée des chemins. Les revendications autochtones n’iront pas en dis-
paraissant ; tant que perdurera la logique coloniale, elles s’intensifie-
ront sans doute, au contraire, remettant toujours plus en question la
légitimité de l’identité et de la citoyenneté canadiennes. Celles-ci, tou-
tefois, peuvent se reconstituer sur des bases nouvelles à la condition
qu’elles sachent inclure désormais l’autochtonité constitutive de l’es-
sence canadienne, trop souvent écartée. En d’autres mots, la cohésion
de la société et de l’État canadiens, la restructuration du fédéralisme et
la recomposition de la citoyenneté canadienne ne sont possibles qu’au
prix d’une reconnaissance mutuelle authentique et d’une volonté réelle
de faciliter aux peuples autochtones l’accès à un espace politique auto-
déterminé au sein duquel ils puissent se reconnaître.

Les individus et les peuples qui n’ont pas à craindre pour la péren-
nité de leur identité personnelle et collective éprouvent moins le besoin
de politiser ou de raciser cette identité : respectée et admise, elle se fera
politiquement moins virulente. Il y a donc beaucoup à espérer d’une dé-
marche d’acceptation mutuelle et d’interpénétration culturelle, car elle
est porteuse des espaces et des cultures d’hybridité si nécessaires à la
mise en déroute des catégories racistes et des divisions identitaires qui
entravent la formulation de projets politiques communs. On ne peut que
souhaiter que les Canadiens sachent relever le défi.
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